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Vous trouverez ici 24 fiches expériences élaborées par les animateurs et les cher-
cheurs partenaires du projet Dialog. Certaines sont issues d’un récit, rapporté le plus
souvent par celui ou celle qui a animé la concertation, d’autres sont tirées des mono-
graphies réalisées dans différentes régions dans le cadre du programme Dialog. La
plupart d’entre elles portent sur des expériences récentes mais néanmoins achevées,
de façon à pouvoir porter un regard sur l’ensemble du processus.

A qui s’adressent ces fiches ?
Ces fiches sont destinées à tous ceux qui souhaitent disposer d’une vision concrète du dialogue territorial tel
qu’il se présente aux acteurs locaux et tout particulièrement aux agriculteurs. Elles montrent la grande diversi-
té des situations locales et des réponses qui y sont apportées.

A quoi servent ces fiches ?
Ces fiches permettent d’illustrer par des situations précises les aspects méthodologiques abordés dans les
fiches méthodes et les fiches outils réalisées dans le cadre du programme.
Elles peuvent également servir aux animateurs pour prendre contact avec des homologues dont l’expérience
pourrait leur être utile.

Structuration et contenu 
Chacune des fiches présente les éléments suivants.
> Résumé. Un bref descriptif de l’expérience 
> Le contexte. Les éléments permettant de situer la problématique locale, les enjeux et les problèmes.
> Les objectifs. Les buts poursuivis par la démarche de dialogue mise en place.
> Les partenaires. Les principaux acteurs du dialogue et la façon dont ils sont organisés. 
> Les étapes. Un déroulé chronologique permettant de repérer les principaux éléments de la démarche.
> Comment le dialogue s'est engagé ? Ce qui a déclenché le dialogue.
> Les résultats. Quelques éléments de bilan du point de vue du rédacteur de la fiche.
> Les difficultés et les limites.
La plupart des fiches fournissent également des éléments pour aller plus loin : contacts, bibliographie, site
internet.

Qui est à l’origine des expériences présentées ?
Plusieurs typologies permettraient de classer les fiches. Nous en proposons une ci-dessous, établie en fonction
de l’origine du dialogue. Elle est structurée en trois groupes :
> le dialogue est mis en place dans le cadre de procédures réglementaires qui l'imposent. On peut s’attendre,

dans ce type de situation, à des contraintes méthodologiques portant en particulier sur la nature des partici-
pants, parfois sur le calendrier ou même sur les étapes à suivre.
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> le dialogue est mis en place à l'initiative d'institutions du territoire (collectivité territoriale, institution
publique, syndicat mixte…), en dehors de toute obligation et donc de tout cadre imposé. Les contraintes
méthodologiques sont donc moins fortes mais la démarche reste soumise à la logique des institutions.

> le dialogue est mis en place à l'initiative des acteurs du territoire, notamment les agriculteurs, les élus ou
d'autres acteurs locaux. Ils trouvent parfois une aide auprès des institutions locales pour assurer l’animation
des échanges, mais parviennent généralement à conserver une certaine maîtrise de la démarche. Celle-ci est
le plus souvent construite de façon pragmatique mais la réflexion méthodologique peut varier sensiblement
d’une situation à l’autre en fonction de l’expérience et des références des initiateurs ou des animateurs. 

Comment se répartissent les expériences dans ces trois groupes ? 
>Groupe 1 (procédures réglementaires imposant une concertation)
Quatre fiches seulement se réfèrent à ce type de situations mais elles en couvrent bien la diversité, qui aborde
l’occupation du sol, la gestion des ressources hydriques et la préservation de la biodiversité. L’une d’entre elles
concerne la mise en place d’un Schéma de cohérence territoriale et de Plans locaux d’urbanisme (3. Pays
d’Aunis et La Rochelle), deux se déroulent dans le cadre de Schémas d’aménagement des eaux (10. Yèvre-Auron
et 13. Pays de Ploërmel), enfin, une expérience porte sur la concertation qui accompagne la gestion des Espaces
naturels sensibles (14. Plaine de Gerbey).

>Groupe 2 (démarches initiées par les institutions locales)
Dix expériences entrent dans ce cadre. Elles sont suscitées par des Chambres d’Agriculture, soit seules (11.
Aubois ; 8 et 18. Dombes) soit avec d’autres partenaires locaux comme un Parc naturel régional (22. Haut Jura)
ou des collectivités territoriales (21. Pôle Azur Provence ; 12. Berry saint Amandois). Les autres expériences sont
mises en œuvre sous l’impulsion de communes (7. Cognac ; 15. Grésivaudan), de collectivités (9. Boischaut Sud)
ou d’un Syndicat des eaux (24 Puisaye).

>Groupe 3 (démarches initiées par des acteurs locaux)
Dix expériences illustrent ce type de situation. Toutes sont initiées par des agriculteurs, parfois associés à des
élus locaux (1. Ouest lyonnais ; 5. Piège ; 20. Le Mans) ou à des consommateurs (4. Weppes). Dans les autres
cas, ils s’associent rapidement avec d’autres acteurs du territoire (2. Val de Seille ; 6. Montmorillonais ; 16.
Fougères ; 17. Coglais, 19. Baud, 23. Forterre). L’expérience de la Piège (5) se situe dans le contexte de la mise
en place d’une zone Natura 2000, mais suite à un conflit et en amont de la création du périmètre. Celle du
Coglais (17) fait également suite à un conflit, portant sur la protection de périmètres de captage et des aména-
gements autoroutiers. Dans ces deux cas, l’initiative de la concertation revient aux acteurs locaux, mais en
réponse à un « événement extérieur » qui n’est pas de leur volonté…

SOMMAIRE
1. Ouest Lyonnais (Rhône) — Les commissions agricoles communales dans l’Ouest lyonnais
2. Val de Seille (Jura) — Communiquer pour gérer la rivière et ses abords de façon plus concertée
3. La Rochelle et Pays d’Aunis (Charente Maritime) — L’agriculture face à l’urbanisation de son espace
4. Weppes (Nord) — Dialogue entre acteurs locaux à l’occasion de la mise en place d’une AMAP
5. Piège (Aude) — Agriculteurs et naturalistes de la Piège : du conflit à la concertation
6. Montmorillonnais (Vienne) — March'équitable : création d'une association de producteurs et de consommateurs 
7. Cognac (Charente Maritime) — Mise en place d’une concertation pour engager la plantation de haies à l’échelle communale
8. Dombes (Ain) — Mise en place d’une politique de développement durable en Dombes
9. Boischaut Sud (Indre et Cher) — Contrat patrimoine naturel : une démarche collective locale impulsée par le Conseil régional
10. Yèvre-Auron (Cher) — Dans le cadre du SAGE, favoriser une gestion collective de l’irrigation.
11. Aubois (Cher) — Prévention des pollutions par les nitrates et les produits phytosanitaires
12. Berry St Amandois (Cher) — Médiation autour du paysage
13. Ploërmel (Morbihan) — Concertation à propos de la préservation des zones humides
14. Plaine de Gerbey (Isère) — Gestion concertée d’un espace naturel sensible
15. Grésivaudan (Isère) — Gestion concertée du cône du Manival
16. Pays de Fougères (Ille-et-Vilaine) — Débat sur le thème de l'eau : agriculteurs, élus et habitants prennent du recul sur un conflit passé
17. Coglais (Ille-et-Vilaine) — Aménagements fonciers et réflexions sur les pratiques agricoles en périurbain lointain
18. Dombes (Ain) — Les représentants agricoles de la Dombes font le point sur leur implication dans les projets de territoire
19. Baud (Morbihan) — Les agriculteurs à la rencontre des acteurs économiques du territoire
20. Le Mans (Sarthe) — Les agriculteurs font le point sur leur implication dans le projet de cheminement « Boulevard et Avenue Nature »
21. Pôle Azur Provence (Alpes Maritimes) — Agriculture et territoires périurbains.
22. Haut Jura (Jura) — Agriculteurs et élus du Haut Jura construisent ensemble un Plan Local d’Agriculture Durable
23. Forterre (Yonne) — Aménagements fonciers de Lain et Sementron
24. Puisaye (Yonne) — Dialogue local autour de la source des Gondards
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